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PREMIERE PARTIE ; ORGANISATION BES TRAVAUX ET PARTICIPANTS

■1. La septieme Reunion mixte CEa/OUA sur le commerce "at le developpement

s'est tenue,a Geneve du 21 au 29 septembre 1972.

' 2.' La Reunion avait principalement pour objet de preparer une evaluation des

resultats de la Troisieme Conference des Nations Unies sur le commerce et le

developpement qui doit etre presentee pour examen aux ministres africains lore

de la reunion du Conseil des Ministres de I1Organisation de l'Unite africaine ,

en Janvier 1973 et de la Conference dee Ministres de la Commission economique

pour l'Afrique en fevrier 1973, La Reunion avait aussi pour objectif important

d'aider les gouvernements des pays africains a. harmoniser leurs positions sur

des questions dont le Conseil du commerce et du developpement serait saisi a,

sa douzieme session. En outre, 11 s!agissait dfexarainer les activity du

secretariat dans -le-domaine du commerce et des finances et de formuler les

recommandations necessaires en vue d!une action future.

3. Etaient presents ^a la Reunion les representants des Etats membres de la

CEA et de lf0UA suivants : Algerie,, Burundi, Cameroun, C6te d'lvoire, Dahomey,

Ethiopie, Gabon, Ghana, Haute-Volta, Kenya, Madagascar, Mali, Maroc, Niger,

Nigeria, Ouganda, Republique arabe d'Egypte, Republique arabe libyenne,

Republique democratique du Soudan, Republique populaire du Congoj Rwanda,

Senegal, Swaziland, Tchad, Togo, Tunisie et Zaire* La Banque africaine de

developpement avait envoye un observateur.

4* Les representants du Secretaire general administratif de 1'Organisation

de 1'Unite africaine et du Secretaire executif de la Commission e"cohomique

pour I'Afrique ont prononce des declarations liminaires.

5. Les participants ont e*lu a 1'unanimite President M. Jean Engone (Gabon) et

vice-presidents M. Fadl Idris Patil (Republique democratique du Soudan) et

M* Ghebrechidan Alula (Ethiopie). Us ont elu rapporteur M. Charles Delgado

(Senegal).

6. A la quatrieme seance, il a ete decide de constituer un groupe de redac

tion, dirige" par le rapporteur et compose" des representants des delegations

des pays suivants : Algerie, Cameroun, Ejgypte, Haute-Volta, Kenya, Maroc,

Tchad, Togo et SaSre.
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7. L*ordre du jour ci-dessous a ete adopte :

1• Ouverture de la Reunion,

2. Election du Bureau.

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux de la Reunion.

4, La position de l'Afrique a la suite de la troisieme session de la

Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement :

i) Commeroe

a) Problemes et politiques concemant les produits de base

et Reunion extraordinaire de la Commission des produits

de base;

b) Articles manufactures et articles semi-finis;

c) Relations commerciales avec les pays socialistes;

d) Promotion des exportations,

ii) Pinancement du developpement et aide a,u. developpement,

iii) Questions speciales

a) Mesures speciales en faveur des pays les moins avarices

des pays sans littoral et des pays iusulaires;

b) Transports niaritimes;

c) Transfert des techniques;

d) Cooperation economique entre pays en voie de developpement.

5, Negociations commerciales multilaterales.

6; La situation monetaire international.

7. Examen des activites du secretariat dans les domaines du commerce

et des finances :

i) Commerce;

ii) Finances.

8. Autres questions.

9. Date'et lieu de la huitieme Reunion.

10. Adoption du rapport.

8. La liste des documents etablis pour la reunion par les secretariats

de la CBA et de 1'OUA est reproduice en annexe.

9. Les participants ont adopte le present rapport a 1'issue de leurs

deliberations.
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] PAHFE ; COKETE HEKDU DES DEBATS

Lea problemes et politicoes coneemant leg produita de base et la sesaion extraordinaire
de. la CoapisBion des produits de baae

10. Les participants ont regrette* qu'a sa troisieme session la CHUCED nfait pas reussi

k obtenir de resultats ccacrets dans le domaine des produits de base, qui a une

importance vitale et immediate pour tous les pays d'Afrique.

11. Us ont invite instalment les pays d'Afrique k recourir davantage h' la cooperation

et au commerce intra-africains pour resoudre les problemes qui se posent actuellement

a eux dans ce domaine. EL ^tait n^cessaire de poursuivre les etudes en profondetir sur

certains produits ou groupea de produits en mettant I1 accent sur les problemes de

production et de commercialisation, en vue de definir et d!entreprendre une action

concert^e k lTe*chelon regional et al'^chelle international;

12. Outre qu»ils ont exhorte les organisations Internationales, telles que la BIRD,

h intensifier leurs efforts en matiere de stabilisation des prix des produits de base,

conformement a la resolution. 54 (ill) de la CNTTCES, les participants ont pri6 la

Baoque africaine de developpement (~B&&) d'adopter une politique de pr§t plus lib^rale

pour aider les pays d'Afrique a resoudre leurs problemes relatifs aux produits de base,

y compris ceux qui ont trait a- la commercialisation, au financement des stocks re*ffu-

lateurs et a. la diversification. Un representant de la BAD a rendu compte des activites

et plans de la Bauque a cet egard, ' "

15. H a ete pris acte de la resolution 83 (ill) de la CUTTCED, aux terraes de laquelle

le Secretaire general de la CFUCED est prie de convoquer la .septieme session de la

Commission des prodrits de base en tant que session extraordinaire, afin d'organiser

des consultations intergouvernementales intensives sur des produits et groupes de

produits de "base determines, et de creer notamment, s'il y avait lieu, des groupes

consultatifs speoiaux, en vue d'aboutir a des resultats concrets et sensibles en

matiere de liberalisation du commerce et de politique des prix au de*but des annees 70.

I»es participants ont invite instalment tous les pays d'iifrique a participer pleinement

a la session en question. Les participants on fait remarquer qu'il (Stait ne*ceseaire

que les pays d'/ifrique s'y preparent bien afin de preserver leurs int^rdts lors des

consultations et des negociations qui suivraient. Il.fallait, en particulier, faire

en sorte que les produits dont I1exportation interesse les pays d'Afrique figurent' dans

la liste des produits de base a examiner en vue de consultations et do ne"gociations.
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Articles manufactures et produits semi-finis

14. Notant que- les resolutions adoptees a. Santiago au sujet des articles manufactures

l'ont ete a l'unanimite, les participants ont exprime 1'opinion que, vu le degre"

actuel d'industrialisation des pays d'Afrique, la mise en oeuvre de ces resolutions

n'aurait vraisemblablement pas une grande incidence sur les exportations africaines. -

Ils ont souligne neantnoins que les pays d'Afrique, qui sont les noins avances des pays

en voie de developpement, devaient prendre une part active at* travaux du Comity special

des preferences, afin de veiller a ce que le SGP soit ameliord de maniere a tenir

davantage oompte.de leurs besoins. Les participants ont accorde une attention parti-

culiere svx problems et aux possibilites d»expansion du commerce intra-africain
d1articles manufactures.

Relations commerciales avec lea pays socialistes

15. Bien que les progres enregistres a cet e'gard a la troisieme session de la W

aient ete moins que satisfaisants, on a exprime l'espoir que les pays africains et

les pays socialistes d'Europe orientals prendraient les mesures necessaires pour donner

suite aussitfit que possible aux resolutions 15 (il) et 55 (ill) de la CITOCED.

16. On a exprime 1»opinion que les pays africaing devraient s'efforcer, compte tenu

des tendances nouvelles du commerce mondial, de promouvoir les relations commerciales
avec les pays socialistes.

Promotion des exportations

17. II a ete pris note des noabreux obstacles a 1»expansion du commerce intra-africain,

notamment des obstacles tarifaires et non tarifaires, des difficulty li^es au commerce

de transit et de la ,^mme, de la qualite' et des prix des produits africains. Les parti

cipants ont cependant souli^ne fortement la necessity de redoubler d'efforts pour

rechercher des noyens de proaouvoir le commerce intra-africain.

18. Les participants ont souligne qu'il y avait lieu d'encourager vivement 1'orga

nisation de foires cnmnerciales intra-africaines, comine la Poire commercials panafricaine

de l'GTTA (Nairobi, 1972) afin de proaouvoir les produits africains dans la region,

tenant note avec satisfaction de la resolution 278 concemant la tenue de la prochaine

Poire panafricaine a Alger en 1976, on a insiste sur la tiecessite d'augmentsr la

frequence de telles foires. On a note a cet egard que les pays d'Aftiq* ont un r61e

important et direct k jouer en ce qui conceme la inise en oeuvre de la resolution 46 (ill)
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de la CNUCSD relative a,. 1' expansion des echanges et a 1'integration economique entre

pays en voie de developpement. On a souligne ausBi que les pays (leveloppes devraient

faciliter l'acees de leurs marches aux produits africains. Le Centre africain du

commerce, les organismes nationaux dfencouragement a 1rexportation st'le Centre

CNUCED/GAIT du commerce international auront done a jouer un r6le grandissant.

19. ■ Les participants ont pris note d'xme declaration d!un representant du Gouvernement

neerlandais par laquelle ce dernier demandait aux pays d'Afrique d'appuyer, a la

douziene session du Coaseil du commerce et du developpement, un pro jet de resolution

relatif h la creation de centres de promotion comnerciale dans les pays de*veloppe*s,

en vue d'y faciliter 1'Importation de produit3 en provenance des pays en voie de

developpement,

Financement du developpement et aide au developpeaent

20. Les debats ont porte essentiellement sur le caractere et la definition de l'aide

et les ob'jectifs de flux pendant la deuxieme Decennie du developpement. Les participants

ont rappele la position des pays africains a la troisieme session de la CHUGED, h 1

savoir qu'il ne fallait pas inclure dans les objectifs des Elements distincts de

1'assistance^ teis les invostissements privos directs et les credits-fournisseurs

ou acheteurs, et que 1'assiBtance devait §tre nette des flux inverses d'interets.

21. On a beaucoup insists sur la qualite de I1aide au developpement. 3)es delegations

oat souligne* qu'une part importante de I1 assistance fournie etait recouvr^e par les

pays donateurs en achats, salaires, tranbports et autres flux inverses, TJne nouvelle

conception de I1assistance etait done necessaire. Une etude sur la comptabilisation

de l'aide devrait Stre effectuee afin de determiner ^le volume de I1 aide re*elle.-0n a

erais lVopinion qu'on pourrait demander aux pays donateurs ds garantir le succes de

leurs projets d'assiatance.

22.. Vu Xes minces resultats de la troisieme session de la CMCES en ce qui conceme

le financement du deVeloppenent et l'aide au developpement, les participants ont

souligno que les pays africains devaient faire plus pour raobiliser leurs ressources

internes en vue du developpesieut. Le role que la Banque africaine de developpement

pourrait jouer tant dans la mobilisation de ces ressources que dans leur orientation

vers des projets qui ■ renforceraient la cooperation economique entre les pays d'Afrique

a retenu particulierenent 1'attention,

23. On 9st convenu ogalement que les pays africains devraient poursuivre leurs efforts

en vue d'une meilleure repartition des ressources de l'AII> afin d'assurer une part

plus Equitable a 1'Afrique.
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Mesures sp^cial.es en faveur des pays les moins avances, des pays sans littoral et des

pays insulaires

24. Les participants ont reaffirme la position de la Reunion des ministres africains

preparatoire a, la troisieme session de la CMJCED, a 3avoir que les pays d'Afrique sont

de loin les plus nombreux parmi les pays en voie de developpement les moins avances et

que, si I1on avait pris d'autres criteres plus appropries pour selectionner ceux-ci,

presque tous, sinon tous, auraient pu remplir les conditions necessaires pour figurer

sur leur liste.

25. Les participants ont souligne que la tache la plus urgente qui attendait la comrau-

naute Internationale etait de veiller a I1execution des resolutions adoptees a la

troisieme session de la CNtJCED. La CSA et l'OUA peuvent apporter une contribution

importante dans .ce domaine. On a rappele en particulier la necessite de rechercher,

conformement au paragraphe 46 d) ii) de la resolution 62 (ill) de la CMJCED, des

moyens d'accroitre la part des pays les moins avances dans le total des ressources

allouees au titre de 1'assistance financiere et technique et de les faire "beneficier

aussi de mesures speciales en .matiere commerciale.

Transports maritimes

26. Les participants ont mis I1accent sur le role fondamental que la creation de

marines marchandes africaines pburrait jouer dans le developpement economique de

l'Afrique. Les pays du continent doivent etudier la possibilite de creer des marines

marchandes nationales ou multinationales africaines en vue de participer davantage au

transport de cargaisons maritimes et de garder les rRvenus produits par ce transport,

qui pour le moment, leur echappent.

27- Les participants ont reaffirme la position des pays africains a. la troisieme

session de la CISUCED touchant un code de conduite des conferences maritimes. II etait

important de faire dormer suite, par i'Assemblee generale a sa vingt-septxeme session,

a la resolution 66 (ill) de la CNUCED afin que de varitables negociations sur la

teneur de ce code puissent s'engager sans plus tarder. II fallait eviter de rouvrir

a I'Assemblee generale le debat sur la question de savoir si le code en question

devait etre incorpore dans une convention intemationale ou dans une resolution de

la CNUCED. Les delegations des pays africains a I'Assemblee generale devraient

resister a toute tentative de revenir sur cette resolution ou d'amoindrir sa portee,

Le Secretaire general administratif da I'OTIA a ete prie de faire cortnaitre cette

position aux membres africains du Groupe des 77 a- New York et a tous les pays africains.
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Transfert des techniques ' ' :

28. Les participants ont estime. que ce doniaine offrait de grahdes possibility de

cooperation r<%ionale entre pays africains. Us* ont reaffirme les recommandations '

contenues, a cet egard, dans le programme d1 action. On a signale en particulier la

necessite de tirer le meilleur parti possible des flux extemes de technologie et

d1adapter la technologie importee aux structures economiques at sociales des pays africains:

29. On a souligne la necessite pour les pays d^Afrique d'utiliser les cadres et

techniciens competents du continent afin de pouvoir exploiter au maximum chacun

leur potentiel economique et celui de 1*ensemble de la region.

Cooperation econosiique entre pays en voie de developpement

30. Les participants ont reaffirme que la croissahce economise et le progres social

en Afrique dependaient essentiellement du resserrement constant de la cooperation

economique entre pays africains.

31. On a fait observer que si la cooperation e"conomique se bornait 3. une liberali

sation des echanges, ses effets seraient insignifiants. Les echanges intra-africains

ne pbuvaient augmenter que s'ils etaient etroitement lies a une politique deliberee

dans dTautres domaines (industrie, agriculture, infrastructure, etc.). On a note, en

particulier, 1'importance d'accords de paiement viables pour la promotion du commerce

intra-africain.

32. S'ils voulaient exploiter le grand potentiel d'expansion de la cooperation econo-

mique entre pays d'Afrique, les gouvernements de ces pays devaient faire preuve de la ,

volonte politique necessaire et prendre les mesures voulues.

33. On a ete d'avis que les pays africains devraient veiller a ce que les missions

diplomatiques africaines qui y sont accreditees aient parmi leur personnel des repre"-

sentants commerciaux. On serait ainsi mieux renseigne sur les produits que les pays

d'Afrique pourraient ^changer entre eux, et sur lap nouveaux domaines dans lesquels

on pourrait mettre en oeuvre rapidement une cooperation economique. On a emis en

outre 1»opinion qu'il fallait encourager I1organisation d'un plus grand nombre de

foires commerciales, d'expositions et de missions economiques entre pays africains.

34. Le representant du secretariat de la CBA a rendu compte aux participants des

invitations adressees aux gouvernements des pays d'Afrique d1engager- entre. eux des

consultations commerciales bilaterales, confidentielles, a I1occasion de la reunion

' ministe*rielle de la CEA prevue pour fevrier 1973- Les participants ont invite

instamment les gouvernements a tirer le meilleur parti de ces consultations.
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Negociations commerciales multilaterales

35- Les participants ont examine la maniere dont les negociations envisagees se

presentent, les objectifs qu'elles sont censees atteindre, les regies et techniques
i

de "base eventuellenient applicables, et la meilleure fac,on de sauvegarder les interets

africains.

36. L'accent a ete mis sur la necessite, pour les pays d'Afrique, de se consulter et

de faire front commun aussi bien pendant 1'etape preparatoire qu'au cours des nego-

ciatiors elles-inemes.

37. II conviendrait de veiller a. ce que conformement aux principes enonces par les

pays en voie de developpement dans la resolution 82 (ill), les pays Africains, collec-

tivement ou individuellement, ne subiront, directement ou indirectement, aucun effet

defavorable ou prejudiciable du fait de ces negociations. Au contraire, les nego-

ciations offriront aux pays africains des avantages additionnels qui con^titueront une

amelioration substantielle et significative de leur position dans le commerce inter

national, de fac,on qu'ils beneficient, sur la base de la non-reciprocite, de la

non-discrimination et d'un traitement preferentiel, d'une .part de la croissance du

commerce international qui soit de plus en plus importante et proportionnee aux

besoins de leur developpement economique. Si les avantages preferentiels dont bene

ficient les pays africains sont influences de maniere defavorable par les resultats .

de ces negociations, les pays developpes prendront des mesures additionnelles pour

dedommager les pays en voie de developpement ainsi touches.

33. Les objectifs des negociations commerciales multilaterales devraient etre

clairement enonces et les techniques, modalites et regies fondamentales liees airx

futures negociations sur des produits qui interessent particulierement les pays

d'Afrique devraient etre definies et evaluees afin que ces- derniers puissent deter

miner leur position definitive a cet egard.

39. L'attention a ete appelee sur la necessite, pour les pays d'Afrique, de se

pencher serieusement sur les negociations commerciales multilaterales et la session

extraordinaire de la.Commission des produits de base - et de s'y preparer - d'une

maniere etroitement coordonnee.

La situation monetaire intemationale

40. Les participants ont considere qu'il y avait lieu de s'inquieter de ce que les

problemes economiques et monetaires de 1'Afrique soient, par rapport a ceux des pays

developpes, traites d'une maniere marginale a l'echelle Internationale. Us ont
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souligne la necessite qu'une institution monetaire africaine entreprenne des etudes

sur les problemes monetaires international^, tels qu'ils affec/teiit l'economie des

pays d'Afrique.

41. Les participants ont souligne la necessite d!une refonte generals et complete

de tout le systeme monetaire international en tenant dument compte des besoins de

croissance des pays en voie de developpement.

42. Un representant de la Banque africaine de developpement a appele 1'attention des

participants sur la "Declaration d'Alger", adoptee par le Conseil des Gouverneurs de

la Banque africaine de developpement en juillet 1972, Cette declaration preconisait

la reunion d'une conference des Ministres africains pour passer en revue les

resultats de la troisieme session de la CNUCED et etudier la situation monetaire

Internationale et ses effets sur l'economie des pays d'Afrique.

Association des organisations africaines de promotion commerciale

43. Le President du Comite preparatoire de 1'Association des organisations

africaines de promotion commerciale a expose les grandes lignes du rapport du

Comite preparatoire (E/CN,14/WP.1/5O). Les participants ont appuye les recom-

mandations du Comite preparatoire de 1'Association ainsi que le projet de

Constitution et ont invite le Conseil des ministres de 1*OUA et la Conference

des ministres de la CEA a dormer leur plein appui a. la creation de 1'Association

et a preter leur concours pour qu'elle puisse effectivement entrer en activite

des 1973.

Bureau au service du Qroupe des 77

44. Les participants ont reaffirme la necessite de constituer un Bureau charge

de fournir les services necessaires au Groupe des 77 a Geneve.

Questions diverses

45. Les participants ont egalement reaffirme l'importance des resolutions ci-apres

adoptees a la troisieme session de la CNUCED et demande instamment qu'elles soient

rapidement mises en oeuvre :

40 (ill) Effets economiques de la fermeture du canal de Suez,

45 (ill) Charte des droits et devoirs economiques. des Etats,

47 (III) Incidences des politiques en matiere d'environnement sur le

commerce et le developpement, en particulier sur ceux des pays

en voie de developpement,

73 (ill) Pratiques commerciales restrictives.
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Date et lieu de la huitieme session

46- Les participants ont decide que la huitieme Reunion mixte CEA/OUA sur le commerce

et le developpement devrait avoir lieu avant la treizieme session du Conseilidu

commerce .et du de*veloppement. i . Une invitation d'un Etat membre de tenir la huitieme

reunion sur son territoire serait la bienvenue. Tout Etat qui desire faire une

invitation en ce sens devrait la faire assez tot pour que les secretariats de 1'OtJA

et de la CEA puissent faire convenablement lee preparatifs necessaires. En l'absence

d'une telle invitation, il y aurait lieu d'envisager la possibilite de tenir la

reunion a Addis Abeba. Les participants ont estime qu'une certaine souplesse etait

necessaire et ils n'ont pas ecarte la possibilite que, dans certaines circonstances,

la huitieme Reunion mixte CEA/o^A sux le commerce et le developpement ait lieu

a Geneve.
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TROISIEME PAR2IE : PROJET US DECLARATION

47- A 1'issue de leurs deliberations-, les participants a la septieme Reunion ,

mixte CEA/OUA sur le commerce et- le developpement cnt adopte le projet ci-apres de

declaration qu'ils soumettent, pour.examen, aux ministres africains.

48. "Les gouyexnements des pays._d'Jtfri<£u§ expriment la prqfonde inquietude, et la

deception qu'ils eprouvent a constater que les rosultats obtenus a la troisieme session

de la Conference des Nations Umes sur le commerce et le developpement sont sans,commune

raesure avec les "besoins du developpement des pays d'Afrique. Dans la plupart des domaines

ces resultats sont loin de correspondre au Programme d'action adopte a la Reunion des

ministres africains preparatoire a la troisieme session de la CBtTCED.

49- Les participants reaffirment leur foi dans les Programmes d'action d'Addis-Abeba

et de Lima et exhortent vivement les pays d!Afrique a continuer a faire le maximum pour

leur mise en oeuvre.

50. Si maigres que soient les resultats de la troisieme session de la CHUCED et si

limitee que soit leur portee, il importe cependant de faire executer les decisions

prises et de faire echec a toutes les tentatives qui viseraient, au niveau international,

a les rendre inoperantes ou icoins efficaces.

51. Pour donner suite aux elements du Programme d!action qui n'ont pas■ e"te envisages

avec faveur a la troisieme session de la CFlJCED, les pays d'Afrique devront de plus

en plus compter sur I1action conjointe. Une telle action devrait tendre non seulement a

faire prendre par la communaute Internationale les mosures necessaires pour satisfaire

aux demandes contenues dans le Programme d1action, mais aussi et surtout a mettre en

oeuvre a I1echelon national, sous-regional et regional les recommandations pertinentes

figurant' a ce ProgramiEe.

52. Cette maniere de propedsr apparatt d'autant plus necessaire que la situation

economique generale de la region n'a montre aucun signe tangible d1 amelioration depuis

la derniere Reunion mixte. Pour I'ensemble des pays d'Afrique, les donriees preliminaires

indiquent qu'en 1971, premiere annee de la deuxieme Becennie des Hations Unies pour le

developpement, le taux de croissance a ete bien inferieur a. 1!0T5jectif.de 6 fo, et

inferieur ausai au taux de croissance du groupe des pays en voie de developpement, Les

termes de l'echange pour 1'Afrique continuent a se degrader depuis le debut de la

Decennie. La situation de fait a done peu change par rapport a ce qu'elle etait a la

fin de la premiere Decennie du developpement.
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53* Tout en continuant de faire tousles efforts necessaires pour promouvoir une

cooperation Internationale efficace en vue d'atteindre ces objectifs, les pays d'Afrique'

doivent accorder une importance particuliere aux activites d1auto-assistance dans tous

les doraainee. ' ' ,

Problemes et politiques concernant les produits de' base et la Reunion speciale de la

Commission des produits de "base

54, 3a egard aux prochaines negociations et consultations Internationales sur certains

produits de base, il faut redoubler d'efforts pour renforcer la cooperation entre les

pays en voie de developpement en general, et les pays d'Afrique en particulier. A cette

fin, il conviendrait de choisir des produits de base qui interessent particullerement

les pays d'Afrique et de promouvoir l'adoption de nouvelles techniques de negociation.

55. II y a lieu de constituer, tant pour les produits mineraux que pour les produits

agricoles, des organisations Internationales de pays en voie de developpement exporta-

teurs, au nombre desquels les pays africains figureraient. IL conviendrait d'analyser

a fond, en vue d'en tirer des conclusions, I1 experience dforganisations deja. en place

comme 1'Organisation des pays exportateurs de petrcle, le Conseil africain de l!arachide

et I1Alliance des producteurs de cacao et I1Organisation intrafricaine du Cafe.

%. Les pays d'Afrique ont besoin de definir 'une strategie uniforme tant pour la

prochaine session extraordinaire de la Commission des produits de base que pour les

negociations commerciales multilaterales a venir, en tenant conipte de la nature parti

culiere de chaque produit et des problemes le concernant. II importe dTaborder aussi

bien les consultations que les negociations d'une maniere coordonnee, pour ce qui est

des objectifs precis a fixer, et il import© aussi que les pays dTAfrique fassent front

commun pour essayer d'atteindre ces objectifs. A ce sujet, les pays Africains reaffirment

les positions qu'ils ont deja adoptees dans les reunions anterieures tant a Addis Abeba, a

Lima qu'a Santiago, portant sur 1'acces aux marches et la politique des prix, la diver

sification, les systemes de commercialisation et de distribution, la competitivite des

produits naturels, des produits synthetiques et de remplaCement, le r6le des so.cie'tes

etrangeres en ce qui concerne les echanges de produits/

57. C'est dans cet esprit que les pays d'Afrique esperent vivement que 1'actuelle

Conference des Nations Unies sur le cacao, ainsi que les negociations sur le cafe qui

presentent un interSt vital pour nombre d'entre eux, aboutira a des resultats concrets
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ouvrant ainsi des perspectives encourageantes pour d*autres produits de "base. Tax

ailleurs, les pays africains demandent aux secretariats de la CEA et de l'OTJA, dans la ,

mesure des moyens dont ils disposent, de faire des etudes et de cerner les problemes

concernant les produits de base choi3is a. 1& douzieme session du Conseil du commerce et

du developpement et interessant les pays africains, en vue de faciliter les prises de

position de ceux-ci lors des prochaines consultations sur les produits de base qui

doivent avoir lieu en fevrier/mars 1973»

Articles manufactures et articles semi-finis

58. Les pays africains aont invites instalment a prendre une part active aux travaux

du Comite special de3 preferences en vue d'obtenir que les divers systemes, conformement

aux suggestions faites, soient ameliores de maniere a tenir compte davantage, tant des

obstacles tarixaires et non tarifaires que des pratiques commerciales restrictives, des

mesures d*aide aux ame"nagements de structure, des structures de marches et dea prix, etc.

59. Dans le cadre de leur action independante les Etats africains devraient, conformement

au Programme d'action adopte par la Reunion des ministres africains et en application de

la resolution 48 (ill) de la trcisieme session de la C1TUCSD, s'efforcer d1identifier

des produits ou des projets se pretant a une expansion des echanges intra-africains en^

vue d1 engager des le debut de la deuxieme Decennie du developpement des negociations

relatives a des arrangements commerciaux preferentiels qui soient mutuellement avantageux.

Le Protocole que seize pays en voie de developpement ont conclu dans le cadre du GATT

au, sujet de concessions commerciales reciproques offre un excellent exemple qu'i pourrait

servir pour une action analogue en Afrique.

60. II y a lieu de prendre des rcesures en vue de mettre en place des industries

multinationales africaines pour recueillir notamment les avantages suivants :

i) Economies d'fichelle grace a I1implantation dfindustries nationales et

multinationales reposant sur des marches elargis;

ii) Amelioration de la comp^titivite industrielle grace a l'abaissement du cofit

unitaire de production;

iii) Mise en commun de ressources nationales, financieres et humaines, ainsi que

de connai3sances techniquesj

iv) Promotion des echanges intra-africains et des exportation africaines vers

d'autres marches grace a la creation d'entreprises communes.
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Relations commerciales avec lea -pays socialistes

61. Les pays africains et les pays socialistes de 1'Europe orientale devraient les

uns et les autres s'efforcer de mettre en oeuvre les resolutions 15 (ll) et 53 (Hi)

de la CNUCED afin d* exploiter les possibilites d'echanges mutuels, de diversifier la

structure generale de leur commerce et d'accroitre le volume des echanges en question.

62. Les pays africains devraient s'efforcer, compte tenu des tendances nouvelles

du commerce mondial, de p:r-mouvoir les relations commerciales avec les pays

socialistes.

Promotion des exportations

63. II faut redoubler dTefforts pour developper le commerce intra-africain. A cet

effet, il y a lieu de prendre des mesures particulieres visant a faciliter 1'echange

d'idees et de connaissances en matiere de commerce africain. II faut organiser des

expositions et des foires commerciales, comme la Foire commerciale panafricaine que

1'OXJA a p&tronnee en fevrier 1972 a Nairobi, afin de promouvoir les produits afri-

cains dans la region. II faut aussi engager des consultations et des negociations

aux niveaux sous-regional et regional en vue de surmonter les obstacles et difficul-

tes qui entravent pour le moment I1expansion des echanges intra-africains.

64. Pour faciliter l'acces des inarches etrangers a leurs produits, les pays

africains devraient creer sans tarder, avec le concours technique et financier des

institutions regionales et internationales interessees, des centres nationaux de

promotion des exportations.

65. En outre, les pays avances sont invitee a faire disparaltre progressivement

les obstacles a 1'acces de leurs marches aux produits africains et a envisager les

mesures d^assistance corrective necessaires.

Pinancement du developpement et aide au developpement

66. Tout en appreciant l'importance de l'assistance exterieure, on considere que

l'autonomie de 1-Afrique et la neoessite de mobiliser les ressources internes sont

des elements majeurs de la solution a long terme des crises auxquelles on doit faire

face dans le domaine de I1aide au developpement.

67. Une cooperation financiere plus efficace au niveau sous-regional est une neces-

site urgente. Le financement de projets sous-regionaux par la BAD et 1'exploitation

des ressources excedentaires du continent en vue de 1'execution de ces projets

seraient des developpements importants dans ce sens.-
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68. Les pays africains en voie de developpement doivent revoir de fond en comble la

conception actuelle de I1"aide" qu'ils recoivent. Une etude sur la comptabilisation

de l'aide devrait §tre effectuee afin de determiner le volume de I1 aide re'elle, A la

notion de generosite doit repondre celle de cooperation fondee sur I'interSt mutuel de

partenaires egaux. Tous les pays, developpes et en voie de developpement, doivent

engager une action commune pour informer I1opinion publique mondiale.

Mesures speciales en faveur des pays les moins avanc.es, des pays sans littoral

et des pays insulaires

6$. La comraunaute internationals devrait prendre'des mesures imiaediates pour commencer

a mettre en oeuvre les resolutions pertinentes adoptees a la troisieme session de la

CNTJCBD en faveur des pays, les moins avances, des pays sans littoral et des pays insu

laires. H imports que les pays d'Afrique eux-memes, dans un esprit de solidarity

et d'autonomie contriouent mutuellement a leur propre developpement-

70. Les participants ont recommande que les pays d'Afrique qui participent aux tra-

vaux du Comity special des preferences fassent en sorte que le SGP soit araeliore' de

maniere a prendre en consideration les besoins particuliers des pays les moins avances.

Les pays d'Afrique membres du Conseil ^conomique et social et membres du Conseil d'admi-

nistration du ?NUD doivent rechercher la jpossibilit^ de creer un fonds special pour les

pays les moins avances, ou d'utiliser le Fonds d'^quipement des Nations TJnies dfabord

et aurtout dans l'interet de ces pays. , y

Transports maritimes . > ■

71. . Les participants reaffirment la necessite, pour les pays dfAfrique,de chercher

a atteindre les objcctifs ci-apres :

i) Developpement des marines marchandes

ii) ■ Developpement des ports

iii) Itotection contre les hausses arbitraires et multilaterales des taux de fret

par le maintien de consultations constantes qui soient assez efficaces pour faire €chec

aux hausses de ce genre.

72. II ne faut menager aucun effort pour encourager la creation et le fonctionnement

de conseils de chargeurs ou dTorganes Equivalents, ainsi que la mise en place de

mecanismes efficaces de consultation. Ces mecanismes doivent comprendre des brganismes

officiels, pour veiller a ce que les echanges des pays soient facilites et non entrav^s

par les pratiques en vigueur dans le transport maritime.
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73. Ces objectifs seraient atteints plus facilement par une action au niveau regional,

dans le cadre d'une politique d'auto-assistance.

7*f. Les pays d'Afrique devraient veiller a ce que l'Assemblee generale, a sa vingt-

septieme session, donns suite a la decision prise par la CNUCED a sa troisieme session

au sujet dfun code de conduite des conferences maritimes /resolution 66 (IIl)_7, afin

que de veritables negociations sur la teneur de ce code puissent s'engager sans plus

tarder,

Transfert des techniques

75- Les pays d'Afrique devraient :

a) Realigner leurs systeraes d'education et de formation afin de pourvoir aux

besoins et exigences d'une economie et d'une societe qui se developpent progres-

sivemeht j

b) creer ou renforcer 1'infrastructure necessaire au developpement dans le domain©

de la science et de la technique, notamraent des centres de recherches comrauns;

c) renforcer leur cooperation regionale dans le doraaine de la science et de la

technique, y corapris la formation et l'echange d'experts africains;

d) cooperer entre eux et avec les autres pays en voie de developperaent en

echangeant des renseignements techniques, notamment en ce qui concerne la possi-

bilite d'adapter les techniques importees et les techniques autochtones;

e) s'efforcer de prendre une part active aux travaux du Comite ONU de la science

et de la technique.

76. Les gouvemements des pays africains devraient prendre les raesures necessaires pour

stopper ou reduire "7 'exode des elites" qui re produit actuellement dans ces pays, afin

de faire en sorte que le potentiel economique de la region soit exploite gra"ce aux

techniques et aux techniciens africains.

Cooperation economique entre pays en voie de developpement

77. La cooperation rconomique entre pays d'Afrique ne contribuera pas autant qu'on

l'esconipte au--developpement economique de la region si lee gouvemements de ces pays

ne sont pas disposes a faire preuve de la volonte politique necessaire pour surmonter

les difficultes qui ont juscu'a present entrave l'integration de leurs economies. Les

gouvemements devraient etre Prets a accepter des compromis, eu egard a la ne^essite

d'une specialisation au niveau sous-regional et au niveau regional.
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78. S'il y a lieu de reconnaitre dument la necessity de liberaliser davantage les

echances entre pays d'Afrique, la cooperation entre ces psrys ne devrait cependant pas

se limiter a. ce seul domaine. Pour que les echanpes intra-africains augmentent sensi-

blement, il faut qu'ils soient lies etroztement a une politique deliberee dans d'autres

doraaines de cooperation econoraique tels que l'industrie, lragriculture et 1'infras- /

tructure.

79. Les pays d'Afrique devraient faire le maximum pour .donner suite aux.dispositions

pertinertes de la resolution ko (ill) de la CNUCBD, ne serait-ce que pour faire la

demonstration concrete de .lsur volonte d!appliquer les resolutions de la CNUCBD, pour

autant que ce-la releve de leur competence et qu'ils ont les moyeas de .le faire,

80. Les pays africains devront dormer suite aux invitations adreosees en vue d1engager

entre eux des consultations bilaterales confidentielles au cours des conferences des

Ministres de la CTlk. "A cet effet les delegations devraient se faire acconpagner par des

technicians responsables et.experts du conmerce pour s1informer mutuelleaent et conclure

des arrangements eventuels.

Hegociatipna commerciales multilaterale.s

8l• Les pays d'Afrique devraient se preparer serieusement aux prochaines negc-ciations

commerciales multilaterales. Les secretariats du GATT et de la CKUCED, en cooperation

avec les secretariats de la CEA et de l'OUA, sont invites instalment a leur fournir

toute l'assistance necessaire, notamment pour definir dTune maniere plus precise les

techniques, modalities et regies fondamentales qui conviennent pour les produits de ces

pays.

8-H, Afin d'etre pieces dans la raeilleure position possible, les pays d'Afrique devraient

faire front commun aussi bien dans l'etape'de preparation des negociations qu'au cours

des ncgociations elles-memes. II conviendrait de veiller a ce que conformement aux

■priricipes enonces par les pays en voie de developpement dans la Resolution 82 (ill), les

pays afrlcains, collectivenent ou individuellement, ne subiront, directement ou indi-

rectemsnt, aucun effet defavorable ou prejudiciable du fait de ces negociations. Au

contraire, les negociations offriront aux pays africains des avantages additionnels

qui constitueront une amelioration substantielle et significative de leur position dans

le commerce international, de faQon qu'ils beneficient, sur la base de la non-recipro-

cite, de la non-discrlnination et cl'ur traitement preferentiel, d'une part de la

croissance du commerce international qui soit de plus en plus importarite et proportionnee
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aux besoins de leur developpement economique. Si les avantages preferentiels dont bene-

ficient les pays africains sont influences de maniere' defavorable par les resultats de

ces negociations, les pays developpes prendront des mes'ures additionnelles pour dedom-

mager les pays en voie de developpement ainsi touches.

83, ' Les' pays d'Afrique devraient arreter une attitude commune en vue des consultations

qui auront lieu au sein de la CNUCSD et des negociations comraerciales raultilaterales.

Situation monetaire internationale

84, Tout changement eventuellement apporte au systerae monetaire international doit

tenir compte des interets des pays en voie de developpement. A cette fin, il est indis

pensable que les pays d'Afrique participent pleineraent a la reforme du systerae monetaire

international,

85. Etant donne qu'a l'echelle internationale les incidences des problemes monetaires

et comraerciaux du monde sur I'economie des pays d'Afrique sont traitees d'une tnaniere

marginale, les pays d'Afrique devraient envisa^er la creation d'un organisme africain

qui entreprendrait des etudes approfondies sur les profcleaies monetaires.

86. Conformement a la decision prise par l'Assemblee des chefs d'Etat et de gouver-

nements africains de 1'OUA a sa neuvierne session, en juin 1972, et corame 1'a recomraande

le Conseil des gouverneurs de la BAD a sa reunion annuelle do juillet 1972, les pays

d'Afrique devraient reunir une conference des Ministres africains pour renforcer la

position africaine commune en ce qui coneerne les prochaines negociations commerciales

et monetaires Internationales. Une telle conference pourrait :

i) evaluer les resultats de la troisieme session de la CNUCEB et les legons a

en tirer;

ii) coordonner 1'attitude des gouvernements africains lors des negociations

commerciales multilaterales qui sont envisagees;

iii) passer en revue I1ensemble des problemes lies a 1(elargissenient de la

Cornmunaute economique europienne et leurs. incidences pour les pays d'Afrique;

iv) coordonner la position des gouvernements africains au cours des negociations

qui viseront a mettre en place un nouveau systeme monetaire mondial.
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